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Les choses avancent
Alors que la neige fond et 
que nous accueillons des 
journées plus douces, le 
printemps nous offre un 
moment pour réfléchir, non 
seulement à ce que nous 
avons accompli, mais aussi 
à ce qui prend forme dans 
notre belle communauté.
Cette année, plusieurs 
projets longtemps attendus verront enfin le 
jour. Notre nouveau complexe récréatif, dont 
la construction est bien avancée, devrait ouvrir 
ses portes cet automne. Une fois terminé, il 
offrira un espace moderne et accueillant pour les 
programmes, les sports et les événements, un 
véritable lieu de rassemblement pour les résidents 
de tous âges.
Partout dans la Municipalité, des travaux routiers 
se poursuivront au printemps et à l’été. Il ne s’agit 
pas seulement de réparations de surface, les 
projets incluent des améliorations de sécurité, la 
modernisation des infrastructures souterraines 
et de nouveaux aménagements pour faciliter la 
circulation. Bien que ces travaux puissent entraîner 
certains désagréments temporaires, ils représentent 
des investissements durables dans des rues plus 
sécuritaires, plus efficaces et mieux adaptées à 
l’avenir.
Ces projets sont rendus possibles grâce à une 
planification à long terme constante et à une 
approche axée sur la collaboration. En mettant des 
fonds de côté au fil du temps, en établissant des 
partenariats solides et en obtenant des subventions, 
nous sommes en mesure de faire progresser nos 
priorités tout en maintenant l’un des taux de taxation 
foncière les plus bas de la région. Cela reflète notre 
engagement envers une croissance responsable, 
et d’offrir une valeur durable tout en respectant les 
sous de nos contribuables.
Nous adoptons également une approche innovante 
en matière de planification des infrastructures. En 
collaboration avec la Municipalité de La Nation, 
nous avons entamé les premières étapes d’un projet 
conjoint visant à répondre aux besoins futurs en 
matière de traitement des eaux usées. Il s’agit d’une 
solution régionale judicieuse, qui a déjà suscité 
l’intérêt de la province, et nous espérons qu’elle 
se joindra à nous pour soutenir sa mise en œuvre. 
C’est un autre exemple de la manière dont la 
collaboration nous permet de planifier efficacement 
et de dépenser de manière responsable.
Dans tout ce que nous entreprenons, le dialogue et 
les partenariats sont au cœur de notre approche. 
Que ce soit en écoutant les résidents lors 
d’événements communautaires, en collaborant 
avec des groupes locaux ou en travaillant avec 
les municipalités voisines et les différents palliers 
de gouvernement, nous restons concentrés sur 
des décisions qui servent les intérêts de notre 
Municipalité et de ses résidents.
En regardant vers l’avenir, nous continuerons à bâtir 
sur ces bases pour créer une communauté forte, 
connectée et résiliente, qui reflète les valeurs des 
gens qui y vivent, et le caractère rural qui rend notre 
Municipalité si unique.
Au nom du Conseil et du personnel municipal, je 
vous souhaite un printemps agréable et sécuritaire à 
vous et à votre famille.

Message  
from the Mayor 
Turning Plans into 
Progress 
As the snow melts 
and we look ahead 
to brighter days, 
spring offers a chance 
to reflect, not only 
on what’s been 
accomplished, but on 
what’s actively taking 
shape across our 
community. 
This year, you’ll begin to see long-planned 
projects come to life. Our new Recreation 
Complex is well into construction and on track 
to open this fall. Once complete, it will provide 
a modern, welcoming space for programs, 
sports, and events, a gathering place for 
residents of all ages. 
Throughout the Municipality, roadwork will 
continue through spring and summer. These 
aren’t just surface repairs, they include safety 
upgrades, updated underground infrastructure, 
and new layouts to improve traffic flow. While 
short-term inconvenience is expected, these 
are long-term investments in safer, stronger 
streets and smoother commutes. 
These projects are possible thanks to 
consistent long-term planning and a 
collaborative approach. By setting aside funds 
over time, forming strong partnerships, and 
securing grants, we’re able to advance key 
priorities while maintaining one of the lowest 
property tax rates in the region. This reflects 
our commitment to responsible growth, 
delivering lasting value while respecting 
residents’ tax dollars. 
We’re also applying outside-the-box thinking to 
infrastructure planning. In partnership with The 
Nation Municipality, we’ve begun early work on 
a shared solution to meet future wastewater 
needs. It’s a smart, regional approach, one 
that has drawn provincial interest, and we’re 
hopeful they’ll come on board to support it. It’s 
another example of how collaboration helps us 
plan effectively and spend wisely. 
Through it all, we’re guided by dialogue 
and partnership. Whether it’s hearing from 
residents at community events, working with 
local groups, or meeting with neighbouring 
municipalities and all levels of government, we 
focus on decisions that serve the best interests 
of our Township and its residents. 
Looking ahead, we’ll continue building on this 
foundation, creating a strong, connected, and 
resilient community that reflects the values 
of the people who live here, and the rural 
character that makes our Township so unique. 
On behalf of Council and staff, I wish you 
and your family a safe and enjoyable spring 
season. 

Be Informed on 
YOUR Township! 
Receive information as it comes out. 
Subscribe to our email alerts at 
Russell.ca/subscribe. 
Follow us on Facebook, 
Instagram or LinkedIn. 

@MunRussellTwp 

Meet Me on Main Street 
We invite you to participate at the Meet 
Me on Main Street event Thursday, July 9, 
2026, from 5 p.m. to 8 p.m. at Yahoo Park 
(8 Blais street in Embrun). 
This community gathering will include 
food & beverage kiosks, local music, craft 
breweries, face painting, fire safety, outdoor 
fun, etc. Fun for the whole family! Admission 
is free. 
For more information: Russell.ca/MeetMe. 

Soyez informé sur 
VOTRE Municipalité!
Soyez parmis les premiers à recevoir 
l’information! Inscrivez-vous à nos 
courriels à Russell.ca/abonner.
Suivez-nous sur Facebook, 
Instagram et LinkedIn. 

                              @MunRussellTwp

Un message du Maire

Major Construction Projects 
Projets de construction majeurs

Avis de restriction d’eau se poursuit à Embrun

Placement des bacs Roundabout at the intersection of Route 300 and St-Guillaume Road 
Construction is scheduled to begin in May 2026. This project, led by the United Counties of 
Prescott and Russell, is part of the Route 300 reconstruction plan. Detours will be in place; 
please follow Municipal511.ca for updates. 
Phase 2 of the Notre-Dame Street Reconstruction Project 
In 2025, a section of the storm sewer system was replaced. Replacement work will 
continue in 2026. Watermain infrastructure will also be upgraded to meet future demand. 
Information sessions were held to share project details. 
More information is available at Russell.ca/NotreDameSt. 

Carrefour giratoire à l’intersection de la route 300 et du chemin St-Guillaume
La construction est prévue à partir de mai 2026. Ce projet, mené par les Comtés unis de 
Prescott et Russell, s’inscrit dans la réfection de la route 300. Des détours seront mis en 
place; veuillez suivre le Municipal511.ca.
Phase 2 des travaux de réfection de la rue Notre-Dame
En 2025, une section des égouts pluviaux a été remplacée. Les travaux de remplacement 
se poursuivront en 2026. Les conduites d’eau seront également améliorées afin de 
répondre à la demande future. Des séances d’information ont eu lieu pour présenter les 
détails du projet. Plus d’information est disponible à Russell.ca/rueNotreDame.

Water Ban Continues in Embrun 
The water ban in Embrun remains in effect until further notice while 
the Township of Russell completes work on the Embrun water tower. 
All outdoor water use is prohibited during this time. 
Updates will be shared on the Township website, by email, and on 
social media. Subscribe for alerts at Russell.ca/subscribe. 

Les restrictions d’eau à Embrun demeurent en vigueur jusqu’à nouvel 
ordre pendant que la Municipalité de Russell poursuit les travaux à la 
tour d’eau d’Embrun. Toute utilisation extérieure de l’eau est interdite 
pendant cette période.
Des mises à jour seront publiées sur le site Web de la Municipalité, 
envoyées par courriel et partagées sur les médias sociaux. Abonnez-
vous aux alertes au Russell.ca/abonner.

The 2026 Municipal Election is October 26, 2026 
The Voting Period will be held October 21 to 26, 2026. You can 
vote anytime online or by phone starting October 21 at 9:00 a.m. 
ending October 26 at 8:00 p.m. 

Do you want voting on election day to be quick 
and easy? Update your information in advance! 
Visit Elections Ontario’s Voter Registration site 
RegisterToVoteON.ca to confirm, update or 
add your information for provincial and local 
elections in Ontario. 

Proper Bin Placement 
To ensure your green and black (charcoal) 
bins are picked up, ensure proper 
positioning: 
• Position your bin with the wheels facing 

away from the street. 
• Leave at least 2 feet (60 cm) of space 

between your bins, recycling boxes, or 
other obstacles so the truck can safely 
pick them up. 

Pour vous assurer que vos bacs verts et 
noirs (charbon) soient ramassés, veillez à 
les positionner correctement :
• Placez votre bac avec les roues 

orientées vers la maison.
• Laissez au moins 2 pieds (60 cm) 

d’espace entre vos bacs vert, noir et de 
recyclage ou tout autre obstacle afin que 
le camion puisse les ramasser en toute 
sécurité.

Les élections municipales de 2026 auront lieu le 26 octobre 2026
La période de scrutin se déroulera du 21 au 26 octobre 2026. 
Vous pouvez voter à tout moment en ligne ou par téléphone à 
partir du 21 octobre à 9 h jusqu’au 26 octobre à 20 h.

Vous souhaitez voter rapidement et 
facilement le jour du vote? Mettez à jour vos 
informations à l’avance! Rendez-vous sur le site 
d’inscription des électeurs d’Élections Ontario à 
InscriptionVoteON.ca pour confirmer, mettre à 
jour ou ajouter vos informations pour les élections 
provinciales et locales en Ontario.

Rencontrez-moi sur la rue principale
Nous vous invitons à participer à l’événement 
Rencontrez-moi sur la rue principale le jeudi 
9 juillet 2026, de 17 h à 20 h au parc Yahoo 
(au 8, rue Blais à Embrun).
Ce rassemblement communautaire comprendra 
des kiosques de nourriture et de boissons, de la 
musique locale, des brasseries artisanales, de 
la peinture sur visage, un exercice de sécurité 
incendie, des activités de plein air, etc. Du plaisir 
pour toute la famille! L’entrée est gratuite.
Pour plus d’informations : 
Russell.ca/RencontrezMoi.

Road 
Chemin

https://RegisterToVoteON.ca
https://Municipal511.ca


Summer Recreational 
Programs 
Our Moustiques, Kaboum, Sunshine, 
Lightning, and Xtreme summer camps, 
along with activities at the Russell 
Centennial pool will be back for summer 
2026! The Summer Programs and 
Activities Guide will be available in April. 
Visit Russell.ca/Programs. 
REGISTRATION DATES 
Summer Camps 
• Residents: April 8 at 9:00 a.m. 
• Non-residents: April 13 at 9:00 a.m. 
Aquatic Programs 
• Residents: April 29 at 9:00 a.m. 
• Non-residents: May 4 at 9:00 a.m. 
• In-person registration for semi-private 

and private lessons will be held on June 
4 from 5:00 to 8:00 p.m. at Town Hall, 
717 Notre-Dame Street, Embrun. 

• By appointment only: 5:00 to 7:00 p.m. 

www.russell.ca

Programmes 
récréatifs d’été

A link to make an appointment will be 
made available on May 20 at 9:00 a.m. 
at Russell.ca/Programs. 

• Walk-in only (first come, first served): 
7:00 to 8:00 p.m. 

Les camps Moustiques, Kaboum, 
Sunshine, Lightning et Xtreme et les 
activités à la piscine Centenaire de 
Russell seront de retour à l’été 2026! 
Le guide des programmes et 
activités d’été sortira en avril. 
Visitez Russell.ca/Programmes.
DATES D’INSCRIPTIONS
Camps d’été
• Résidents : 8 avril à 9 h.
• Non-résidents : 13 avril à 9 h.
Programmes aquatiques 
• Résidents : 29 avril à 9 h.
• Non-résidents : 4 mai à 9 h.
• Inscription en personne pour leçons 

semi-privées et privées auront lieu le 
4 juin de 17 h à 20 h à l’hôtel de ville 
au 717, rue Notre-Dame, Embrun.

• Par rendez-vous seulement : de 17 h 
à 19 h. Le lien pour prendre rendez-
vous sera disponible le 20 mai à 9 h 
à Russell.ca/Programmes.

• Sans rendez-vous (premier arrivé, 
premier servi) : de 19 h à 20 h.

Pool and Spa Permits 
Are you planning on installing a pool or 
spa in the near future? Pools and spas 
with the capacity of 18 inches of water or 
more require a permit. 
Learn more about what is required at 
Russell.ca/PoolPermits. 

Visit Our Parklets 
Our two parklets are back in Embrun and 
Russell this year! Come play chess, relax 
and enjoy these public spaces! 
Details at Russell.ca/parklet. 

Your School Support Matters 
Make sure you’re ready to vote in 2026! 
Did you know your school support designation 
determines which trustee election you can participate in 
for in the next municipal and school board elections? 
In Ontario, property owners and tenants can choose 
which school board they support. This designation also 
helps determine how you’re listed on the Preliminary 
List of Electors, placing you on the correct voters list for 
the municipal and school board elections. 
MPAC (Municipal Property Assessment Corporation) 
is legislatively responsible for collecting school 
support designation data. This information is provided 
to Elections Ontario to help build and maintain the 
Preliminary List of Electors. 
School support designations should be reviewed and, 
if needed, updated by June 1, 2026, to be accurately included on the Preliminary List of 
Electors for the elections on October 26, 2026. To learn more about school support and 
update your designation, visit mpac.ca/schoolsupport. 

Assurez-vous d’être prêt(e) à voter en 2026! 
Saviez-vous que votre désignation du soutien scolaire 
détermine à quelle élection des conseillers scolaires vous 
pourrez participer lors des prochaines élections municipales 
et scolaires? 
En Ontario, les propriétaires et les locataires peuvent 
choisir le conseil scolaire qu’ils appuient. Cette désignation 
sert aussi à déterminer votre inscription sur la Liste 
préliminaire des électeurs, afin que vous soyez placé sur la 
bonne liste électorale pour les élections municipales et des 
conseils scolaires. 
La SEFM (Société d’évaluation foncière des municipalités) est légalement responsable de la 
collecte des données sur la désignation du soutien scolaire. Cette information est fournie à 
Élections Ontario pour aider à établir et à maintenir la Liste préliminaire des électeurs. 
Les désignations du soutien scolaire devraient être vérifiées et, au besoin, mises à jour d’ici 
le 1er juin 2026 afin d’être inscrites correctement sur la Liste préliminaire des électeurs pour 
l’élection du 26 octobre 2026. Pour en savoir plus sur le soutien scolaire et mettre à jour votre 
désignation, visitez mpac.ca/fr/schoolsupport.

Votre soutien scolaire compte

48-Hour Building Permits 
Fast-Track Your Small Residential Projects! 
From May 6 to September 2, 2026, apply for a 48-hour building permit for small residential 
projects like decks, sheds, or minor residential renovations. 
Submit your application before noon on Mondays. Permits will be issued by Wednesday 
afternoons, as long all information is provided, and the 
proposal complies with the Ontario Building Code and 
municipal zoning bylaws. Find more information on our 
website on various projects to ensure you submit all 
necessary information. 
*Failure to provide all necessary information may cause 
delays. 
For more information and to download the application 
form, visit Russell.ca/building or contact us at 
inspections@russell.ca. 

New Carbon Monoxide Rules 
On January 1, 2026, the Province of Ontario 
made changes to the laws that apply to carbon 
monoxide (CO) alarms. Homes in Ontario were 
already required to have a working smoke 
alarm on every floor & a CO alarm outside of all 
sleeping areas. But now a CO alarm is ALSO 
required on every level if the home has a fuel 
burning appliance or attached garage. This 
change is significant and it is important that all 
homeowners are made aware, something that 
we feel still has not been fully accomplished. This 
upcoming May, Russell Township Fire Services 
will be hand delivering notices of this change to 
every home within the Township. While this is 
a large undertaking, the importance cannot be 
disputed. 
As spring is upon us, residents will want to have 
campfires on their properties. Please make 
sure to adhere to municipal by-laws when doing 
so. The same also applies to burn permits for 
farm properties. For more information on these 
matters please see Russell.ca/fires. 

Creating Lots on Farmland: What’s Allowed 

Création de lots sur des terres agricoles

Most farmland located outside village borders is 
within a rural or agricultural zone and has an Official 
Plan designation. When land is both zoned and 
designated agricultural, lot creation is very limited 
by the province. The only kind allowed is a farm 
residence surplus severance, which means the 
existing farmhouse can be separated from the rest of 
the farmland. 
Each property is different and may have its own rules. In general, the farmhouse must already 
exist, be livable, and the remaining land must continue to be used for farming — either by the 
current owner or by a bona fide farmer who buys it. A zoning amendment is also required to 
make sure the farmland cannot be used for new residential purposes. This must be completed 
within two years along with other consent conditions. 
Creating new residential lots through zoning or Official Plan changes is not allowed in 
agricultural areas. These lands are protected by the province as prime farmland, even if they 
are not currently used for farming. The goal is to preserve farmland for future generations. 

La plupart des terres agricoles situées à l’extérieur 
des villages sont dans une zone rurale ou agricole et 
désignées comme telles dans le Plan officiel. Lorsque 
la zone et la désignation sont toutes deux agricoles, 
la création de lots est très limitée par la Province. Le 
seul type permis est le surplus de résidence agricole, 
c’est-à-dire lorsque la maison de ferme existante peut 
être séparée du reste de la terre agricole.
Chaque propriété est différente et peut être 
soumise à certaines règles particulières. En général, la maison de ferme doit déjà exister, 
être habitable et la terre restante doit continuer à être utilisée pour l’agriculture — soit par 
le propriétaire actuel, soit par un agriculteur de bonne foi qui l’achète. Une modification de 
zonage est aussi requise pour s’assurer que la terre agricole ne soit pas utilisée à des fins 
résidentielles. Cela doit être complété dans un délai de deux ans, avec les autres conditions 
de consentement.
La création de nouveaux lots résidentiels par modification du zonage ou du Plan officiel 
n’est pas permise en zone agricole. Ces terres sont protégées par la Province comme terres 
agricoles de première qualité, même si elles ne sont pas cultivées. L’objectif est de préserver 
ces terres pour les générations futures.

Nouvelles règles sur le monoxyde de carbone
Le 1er janvier 2026, la province de l’Ontario a apporté 
des changements aux lois concernant les avertisseurs de 
monoxyde de carbone (CO). En Ontario, les habitations 
devaient déjà être munies d’un avertisseur de fumée 
fonctionnel à chaque étage ainsi que d’un avertisseur de CO 
à l’extérieur de toutes les chambres à coucher. Dorénavant, 
un avertisseur de CO est également obligatoire à chaque 
étage si la résidence est équipée d’un appareil à combustion 
ou d’un garage attaché. Ce changement est important et il 
est essentiel que tous les propriétaires en soient informés, 
ce qui, selon nous, n’a pas encore été pleinement réalisé.
En mai prochain, le Service des incendies de la Municipalité 
de Russell distribuera en main propre un avis informant de 
ce changement à chaque résidence de la Municipalité. Bien 
qu’il s’agisse d’une vaste opération, son importance ne peut 
être remise en question.
Avec l’arrivée du printemps, plusieurs résidents souhaiteront faire des feux de camp sur leur 
propriété. Nous rappelons l’importance de respecter les règlements municipaux en vigueur. Il 
en va de même pour les permis de feu pour les propriétés agricoles. Pour plus d’information à 
ce sujet, veuillez consulter Russell.ca/feux.

Permis de piscine et 
de spa

Visitez nos placottoirs!

Avez-vous l’intention d’installer une 
piscine ou un spa prochainement? 
Les piscines et les spas d’une capacité 
de 18 pouces d’eau ou plus nécessitent 
un permis.
Pour en savoir plus sur les exigences, 
consultez Russell.ca/PermisPiscine.

Nos deux placottoirs sont de retour à 
Embrun et Russell cette année! Venez 
jouer aux échecs, vous détendre et 
profiter de ces espaces publics.
Détails à Russell.ca/placottoir.

Permis de construire en 48 heures
Accélérez vos petits projets résidentiels!
Du 6 mai au 2 septembre 2026, demandez un permis de 
construire en 48 heures pour de petits projets résidentiels 
tels que des terrasses, des remises ou rénovations 
résidentielles mineures.
Soumettez votre demande avant midi les lundis. Les 
permis seront émis au plus tard les mercredis après-midi, 
si toute l’information est fournie et que la proposition 
est conforme au Code du bâtiment de l’Ontario et aux 
règlements de zonage municipaux. Vous trouverez sur 
notre site Web de plus amples informations sur les différents projets afin de vous assurer que 
vous soumettez toutes les informations nécessaires pour éviter les retards.
*Le fait de ne pas fournir toute l’information nécessaire peut entraîner des retards.
Pour plus d’information et pour télécharger le formulaire d’application, consultez le 
Russell.ca/construire ou nous rejoindre à inspections@russell.ca.

www.russell.ca 

https://www.russell.ca
https://inspections@russell.ca



